	ISSOIRE

COMMUNAUTE


	EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL DE COMMUNAUTÉ

	Nombre de Membres :

    En exercice :   27
    Présents :         24
    Votants :           24
    Pour :               24
    Contre :            0
    Abstentions :    0
	L’an deux mil neuf,

Le 4 juin à dix-huit heures,
LE CONSEIL DE COMMUNAUTÉ d’ISSOIRE COMMUNAUTÉ dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire dans la salle du conseil municipal en Mairie de Pardines sous la présidence de Monsieur Bernard ROUX, Président.
Date de convocation : 27/05/2009
Date d’affichage :       08/06/2009

	OBJET :

Agenda 21 : Validation du cahier des charges et désignation du Comité de Pilotage
Publié et certifié exécutoire

Issoire, le 08/06/2009
Transmis à la Sous-Préfecture d’Issoire le 08/06/2009
Le Président

	Présents avec voix délibérante : Mrs Jacques MAGNE, Gérard GUILLET, Robert CHABAUD, Gilles DUFOUR, Christophe NECHAOUNI, Sébastien ALLART, Bertrand BARRAUD, Marc JAMON, Georges CHASSANY, Lionel DIRAND, Bernard ROUX, Henri GONIN, Lionel GERARD, Georges NAVA, José CHIODO, Joël BORTOLOTTI, Eric THOMAS ; Mmes Martine VORE, Françoise CHAUVIERE, Maria LANCRENON, Nadège DUCHET, Jocelyne BOUQUET, Nadine CROCOMBETTE (suppléante), Chantal POISSON (suppléante).
Absents excusés : Mrs Jean-Louis POUDEROUX, Jean-Yves CROUZET, Henri SEMONSUT, Fabien BERNARD ; Mme Véronique COLAS-FIORINI.
Secrétaire : M. Henri GONIN
Rapporteur : Monsieur MAGNE
En 2005, Issoire Communauté a délibéré en faveur de l’élaboration d’un Agenda 21. Cela s’est traduit jusqu’à présent par une simple prise de compétence et l’inscription de celle-ci aux statuts.

Afin de concrétiser cet engagement, il est proposé de faire appel à un prestataire pour réaliser une étude qui se déroulera en deux tranches : 

· tranche ferme : phase préalable et diagnostic

· tranche conditionnelle : stratégie et programme d’actions

Le cahier des charges pour la consultation, qui restera annexé à la présente délibération, a été validé par la Commission « Environnement durable, aménagement de l’espace, logement, et cadre de vie » réunie le 12 mai, et par le Bureau le 13 mai. Il est proposé aux membres du conseil communautaire de valider à leur tour ce cahier des charges.

Les membres du conseil communautaire, ouï l’exposé de Monsieur le Rapporteur et après en avoir délibéré, décident à l’unanimité de valider le cahier des charges présenté.

Afin de suivre le bon déroulement de cette mission particulière, un Comité de pilotage doit également être créé. Le Comité de pilotage sera l’instance de décision pour toutes les questions relatives à l’Agenda 21. Le Président de ce Comité de pilotage sera l’élu référent Agenda 21. Il est proposé que le Comité de pilotage soit composé de 12 personnes : 

· les maires des cinq communes d’Issoire Communauté

· des représentants des cinq commissions dont trois au titre de la commission en charge de l’Agenda 21.

Il est donc demandé aux membres du conseil communautaire de faire acte de candidature.

Après que les délégués intéressés se soient manifestés, sont élus au Comité de pilotage  à l’unanimité des personnes présentes:

· les cinq Maires

· pour la commission « Finances, personnel et travaux » : René CHAUTARD

· pour la commission « Environnement durable, aménagement de l’espace, logement, et cadre de vie » : Jocelyne BOUQUET, Sébastien ALLART, et Lionel GERARD.

· pour la commission « Tourisme, culture, patrimoine et animations » : Joël 
MALLET

· pour la commission « Action sociale » : Maria LANCRENON

· pour la commission « Développement économique et industriel » : Gilles 
DUFFOUR

Enfin, Monsieur le Rapporteur propose le plan de financement prévisionnel suivant : 

Dépenses HT

Recettes HT

Etude                                             50 000 € 

Conseil général (CLD)                   15 000 € (30%)

FEDER                                           15 000 € (30%)

Autofinancement                            20 000 € (40%)

TOTAL                                         50 000 €

TOTAL                                           50 000 €

Monsieur le Rapporteur propose donc de valider le plan de financement prévisionnel et d’autoriser le Président à solliciter les financeurs. 

Les membres du conseil communautaire, ouï l’exposé de Monsieur le Rapporteur et après en avoir délibéré, décident à l’unanimité de valider le plan de financement prévisionnel présenté et d’autoriser Monsieur le Président à solliciter les financeurs.

   Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus

                                                   Au registre sont les signatures

                                                   Pour copie conforme :

                                                   Le Président,
                                                   Bernard ROUX
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